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I. ARRET

1. Le present arret est celui rendu par la Cour de justice de la Communaute, 

CEDEAO (ci-apres denommee « la Cour »), en audience publique virtuelie, 

conformement a 1’article 8(1) des Instructions pratiques sur la gestion 

electronique des affaires et les audiences virtuelies, de 2020.

IL DESIGNA TIONDES PARTIES

2. Diawara Oumar est un ressortissant de la Republique du Congo residant a 

Abidjan, Republique de Cote d’Ivoire et administrateur d’une societe 

denommee Societe Ivoirienne de Depots Douane (ci-apres denommee le 

requerant).

3. La requete est introduce contre la Republique de Cote d’Ivoire, Etat membre 

de la CEDEAO, signataire du Traite de la CEDEAO et de la Charte africaine 

des droits de 1’homme et des peuples et d’autres instruments internationaux 

relatifs aux droits de 1’homme (ci-apres denomme le « defendeur »).

Ill INTRODUCTION

4. La requete est fondee sur l’allegation selon laquelle le defendeur a exproprie 

le requerant a la suite d’ordonnances judiciaires qui auraient ete entachees 

d’irregularites procedurales et auraient ainsi entraine la violation de son droit 

a un proces equitable et de son droit a la propriete, contrairement aux 

dispositions des articles 7, 3 et 14 de la Charte africaine des droits de 

1’homme et des peuples (Charte africaine) respectivement.
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IV. PROCEDURE DEVANT LA COUR

5. La requete introductive d’instance et la demande de mesures provisoires, 

toutes deux datees du 12 avril 2021, ont ete deposees le 15 avril 2021 et 

signifiees au defendeur le 16 avril 2021.

6. Le defendeur a depose sa replique a la requete le 22 juin 2021, et celle-ci a ete 

signifiee au requerant le 22 juin 2021.

7. La Cour a entendu les observations orales des parties le 22 juin 2021 et a 

ajoume 1’affaire pour jugement au 22 octobre 2021.

V. ARGUMENT A TION DU REQ UERANT

a) Expose sommaire des faits

8. Le requerant, actionnaire unique et representant legal d’une societe a 

responsabilite limitee enregistree a Abidjan sous le nom de Societe Ivoirienne 

de Depots Douane (SIDD), a paye et acquis Perl Invest - une societe 

specialisee dans la promotion et la construction immobilieres, aupres de BNI 

Gestion. Les parties ont ensuite signe un acte de cession en date des 18 et 19 

juillet 2017, pour 1’acquisition qui a ensuite ete notarie. Les faits verses au 

dossier revelent que BNI Gestion est une societe partiellement detenue par 

1’Etat.

9. Apres la cession, le requerant a constate P existence de fausses declarations a 

1’actif et au passif de Perl Invest faites par BNI Gestion telles que les surfaces 

des biens immobiliers et le detoumement de prets s’elevant a plusieurs 

milliards par des administrateurs de BNI Gestion au detriment de Perl Invest.
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10. Le requerant a alors depose une plainte pour escroquerie et abus de confiance 

contre BNI Gestion et son ancien directeur general, devant la 96me chambre 

d’instruction du Tribunal de premiere instance d’Abidjan, qui a entendu les 

parties et les temoins. A la fin de 1’instruction, 1’affaire a ete inopinement 

transferee au juge de la 5eme Chambre d’instruction sans aucune notification au 

requerant.

11. Dans I’intervalle, le ministre de 1’Economie et des Finances a initie un 

reglement a 1’amiable entre les parties et designe son conseiller comme 

mediateur. Cependant, avant qu’un protocole d’accord ne soit signe entre les 

parties, il y a eu un remaniement ministeriel, ce qui a entraine le retrait dudit 

ministre et la non conclusion de la mediation.

12. Le requerant a allegue que le 18 decembre 2018, alors qu’il se trouvait a 

1’exterieur du pays, il avait re?u une citation a comparaitre devant le juge de la 

56me chambre d’instruction le 27 decembre 2018. Son avocat a alors informe le 

tribunal de son incapacite a etre present mais a demande un report de 1’audience 

au 12 janvier 2019.

13. Avant 1’emission de l’avis, le 17 decembre 2018, le juge sans entendre le 

requerant avait deja pris une ordonnance lui interdisant de realiser toute 

transaction immobiliere sur Perl Invest sur la base d’une plainte de 1’Agent 

judiciaire du Tresor, pour complicite d’abus de biens publics et blanchiment 

d’argent.

14. Le requerant affirme que 1’Agent judiciaire du Tresor n’a pas qualite pour 

initier une telle plainte contre lui car BNI Gestion ne figure pas dans le registre
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des societes repertoriees ni gerees par la Direction des Participations et du 

Portefeuille de 1’Etat.

15. En outre, les accusations de complicity de blanchiment d’argent et d’abus de 

biens publics portees contre lui sont sans fondement, car les sources des fonds 

utilises pour acquerir Perl Invest etaient de notoriety publique. En tout etat de 

cause, 1’accusation de complicity de fraude n’est pas etayee puisqu’il n’a pas 

ete informe sur 1’auteur principal.

16. Il a ensuite depose un recours devant la cour d’appel le 22 mai 2019 en 

annulation de la procedure devant la 5eme chambre d’instruction concemant la 

plainte de 1’agent judiciaire du Tresor. Le recours en annulation de la procedure 

est toujours pendant depuis deux ans, malgre plusieurs rappels au ministere 

public. Le retard serait du au refus du juge d’instruction de la 5®me chambre de 

transmettre le bordereau d’information au Parquet, acte que le requerant 

qualifie d’interruption du cours de la justice.

17. A son grand desarroi, alors que le recours en annulation etait en instance, il a 

ete informe le 3 septembre 2020 de la conclusion de 1’enquete de la 5eme 

chambre d’instruction concemant la requete de 1’agent judiciaire du Tresor.

18. Le requerant a ensuite depose une autre requete aupres de la Cour de cassation 

dans laquelle il a demande que le juge de la 5cme chambre soit recuse pour cause 

de suspicion legitime et d’interruption du cours de la justice, en contravention 

avec la disposition de 1’article 133 du Code de procedure penale de 1’Etat, qui 

exige que le juge inculpe 1’accuse apres sa comparution.
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19. Suite a sa demande, la Cour de cassation, apres un examen approfondi des faits, 

a confirme les irregularites alleguees et, dans son arret du 27 octobre 2020, a 

reaffecte le juge de la 5eme chambre a la 1 ldme Chambre.

20. Cependant, au mepris flagrant de la decision de la Cour, la juge de la 5^me 

chambre a emporte le dossier de 1’affaire avec elle et a continue a rendre des 

ordonnances sur 1’affaire au detriment du requerant.

21. Le 30 mars 2021, le conseil du requerant a re^u une lettre du juge reaffecte 

demandant les observations du requerant sur la demande de BNI Gestion de lui 

restituer les actifs de Perl Investment. Le requerant s’est oppose a ce que 

l’audition de l’affaire par le Juge se poursuive au mepris de 1’ordonnance de la 

Cour.

22. Le requerant a done depose la presente requete en faisant valoir que le 

defendeur a viole ses droits a la propriety et a un proces equitable car 

1’ordonnance interdisant toute activite sur les biens de Perl Invest a ete prise 

sans lui donner 1’occasion de se defendre.

b) Moyens invoques

23. Le requerant s’est fonde sur les lois suivantes:

i. Articles 3, 7 et 14 de la Charte africaine ;

ii. Articles 7, 8, 10, 11, 17 (1) et 22 de la Declaration universelle 

des droits de 1’homme (DUDH);

iii. Article 4 du Traite revise de la CEDEAO ;
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iv. Articles 9 (4) et 10 (d) du Protocole additionnel A/SP. 1/01/05 

portant amendement du Protocole (A/P1/7/91) relatif a la Cour 

de Justice de la Communaute (Protocole additionnel);

v. Articles 6 et 11 de la Constitution de la Republique de Cote 

d’Ivoire.

c) Conclusions

24. Le requerant sollicite aupres de la Cour les reparations suivantes :

i. Une declaration selon laquelle le defendeur a viole son droit a la defense et 

son droit a la propriete et qu’il doit etre sanctionne pour ces violations ;

ii. Une conclusion indiquant que le juge d’instruction a agi ultra vires ;

iii. Une declaration selon laquelle la procedure devant le juge d’instruction est 

illegale en raison de sa revocation par la Cour de cassation de Cote d’Ivoire ;

iv. Une decision selon laquelle toutes les ordonnances, pieces de procedure et 

autres decisions rendues par lui sont nulles et non avenues ;

v. Une ordonnance enjoignant au defendeur de prendre toutes les mesures 

necessaires pour retablir les droits du requerant et de faire rapport a la Cour 

dans un delai de trois (3) mois sur les mesures prises a compter de la 

signification de 1’arret;
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vi. Une conclusion selon laquelle les violations ont cause un prejudice au 

requerant;

vii. Une ordonnance condamnant le defendeur a payer la somme de douze 

milliards (12 000 000 000) de francs CFA au requerant pour prejudice 

economique ;

viii. Une ordonnance condamnant le defendeur a payer la somme de trois milliards 

(3 000 000 000) de francs CFA pour les autres prejudices ;

ix. Une ordonnance condamnant le defendeur a payer un Franc symbolique pour 

dommages moraux;

x. Une ordonnance que condamnant le defendeur a payer les depens de la 

procedure.

VL ARGUMENT A TION DU DEFENDEUR

a) Expose sommaire des faits

25. Dans sa defense, le defendeur indique que BNI Gestion est 1’une des filiales de 

la BNI (Banque Nationale d’Investissement), une societe d’Etat dont le capital 

est detenu par la Republique de Cote d’Ivoire.

26. La plainte deposee par l’Agent Judiciaire du Tresor contre le requerant est 

legale conformement aux articles 2 et 15 de 1’Ordonnance N. 

155/MEF/CAB/AJT du 8 avril 2019, qui confere a l’Agent Judiciaire du Tresor 

des pouvoirs notamment celui de veiller a la sauvegarde des droits et interets 

de 1’Etat, de deposer des plaintes, de se constituer partie civile au nom du 
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defendeur, de lutter centre les detoumements et les actes delictueux commis a 

son detriment.

27. Par consequent, 1’Agent Judiciaire du Tresor est competent pour deposer une 

plainte pour blanchiment d’argent et abus de biens sociaux contre le requerant. 

En agissant de la sorte, il ne faisait pas partie d’un plan orchestre par le pouvoir 

judiciaire pour frustrer le requerant comme il est allegue.

28. En ce qui concerne la pretendue recusation du juge d’instruction de la 5$me 

chambre, le defendeur affirme que si la Cour d’appel est en mesure de delivrer 

une ordonnance de recusation a 1’encontre d’un juge, elle peut egalement 

autoriser ulterieurement ce meme juge a poursuivre 1’affaire en delivrant une 

ordonnance presidentielle a cet effet.

29. Le juge de premiere instance, dans l’accomplissement de son mandat 

conformement a 1’ordonnance presidentielle rendue par la Cour d’appel le 19 

fevrier 2021, a signifie au requerant une demande de restitution de biens 

immobiliers de la part de GNI Gestion. C’est egalement dans le cadre de son 

mandat qu’il a rendu une ordonnance de restitution au cedant, c’est-a-dire a 

BNI Gestion.

30. Les pretentions du requerant sont mal fondees car elles ne reposent pas sur un 

expose complet et impartial des faits et de la procedure de 1’affaire. Le 

defendeur demande instamment a la Cour de rejeter la requete.
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b) Moyens invoques

31. Le defendeur invoque la disposition de 1’Ordonnance N° 155/MEF/CAB/AJT 

du 8 avril 2019 ;

c) Conclusions

32. Le defendeur prie la Cour de constater ce qui suit:

i. Mme Abanet Esso Blanche, juge d’instruction au 1 Eme Cabinet du pole 

penal economique et financier d’Abidjan, a ete autorisee a poursuivre 

1’instruction du dossier ouvert sous n° 05/2020 du registre d’instruction ;

ii. L’ordonnance de restitution a ete rendue et signifiee au requerant;

iii. L’ordonnance est devenue definitive et a ete executee;

iv. Le defendeur prie la Cour de dire et juger que la requete aux fins de 

suspension de son execution est sans objet.

v. Les pretentions, moyens et arguments du requerant sont mal fondes.

VIL COMPETENCE

33. La presente requete est fondee sur la violation alleguee du droit a un proces 

equitable et du droit de propriete respectivement en contravention des 

articles 7 et 14 de la Charte. La Cour se declare done competente pour en 

juger, conformement a l’article 9(4) du Protocole A/P1/7/91 relatif a la Cour 

de justice de la Communaute (Protocole), qui dispose que : « La Cour est
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competentepour connaitre des cas de violation des droits de I’Homme dans 

tout Etat membre. »

VIII. RECEVABILITE

34. La Cour estime que la requete est recevable car elle est conforme a Particle 

10 (d) (i) et (ii) du Protocole, etant donne qu’elle n’est ni anonyme ni 

presentee alors que la meme affaire a ete portee devant une autre Cour 

intemationale pour etre jugee.

IX. DEMANDE DE MESURES PROVISOIRES

35. Le requerant a introduit une demande de mesures provisoires conformement 

a Particle 20 du Protocole A/P1/7/91 relatif a la Cour et a Particle 79 du 

Reglement de la Cour.

36. Il prie la Cour d’accorder des mesures provisoires pour eviter le prejudice 

irreparable qui pourrait etre occasionne par Pordonnance du juge d’instruction 

mettant fin a toute activite sur les biens immobiliers de Perl Invest lui 

appartenant. Il s’agit d’empecher la violation continue de son droit a la 

propriete et Palienation de celui-ci. En outre, il existe un risque imminent 

d’atteinte irreparable a ses biens du fait des ordonnances irregulieres rendues 

par le juge d’instruction.

37. Il a un droit de propriete sur les actifs de Perl Invest qu’il a legalement acquis 

aupres de BNI Gestion, la premiere ordonnance du juge d’instruction et 

Pordonnance de sequestre subsequente ne lui ont pas ete communiquees. Lui



injustement les souscripteurs de leurs investissements immobiliers durement 

acquis.

38. Il affirme etre une victime en raison de la violation de ses droits a la propriete, 

a 1’egalite devant la loi et a un proces equitable, y compris de son droit d’etre 

informe des accusations portees contre lui. Ces violations lui ont cause un 

prejudice grave, qui pourrait a court terme devenir irreparable.

39. Le requerant a conclu que le defendeur, par 1’intermediaire de son systeme 

judiciaire, a viole et continue de violer son droit a la propriete par des actes 

d’abus de procedure judiciaire de la part du juge d’instruction, et que cela doit 

cesser de toute urgence.

40. En consequence, il demande a la Cour d’ordonner le sursis a 1’execution de 

toutes les ordonnances rendues et a rendre par le juge d’instruction dans 

l’attente du jugement de la Cour sur le fond de l’affaire.

41. Le defendeur, pour sa part, fait valoir que l’ordonnance de restitution a ete 

signifiee au requerant qui n’a pas fait appel de l’ordonnance dans le delai 

legal. L’ordonnance ay ant ete executee, la demande de mesures provisoires, 

c’est-a-dire de suspension de son execution, et toutes les autres decisions du 

juge de premiere instance sont sans effet.

42. Le defendeur prie done la Cour de rejeter la demande du requerant comme 

etant depassee par les evenements.
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Analyse de la Cour

43. L’article 21 du Protocole A/P 1/7/91 relatif a la Cour de justice de la 

Communaute (le Protocole), dispose que la « Courpeut, toutes les fois qu ’elle 

est saisie d’un differ end, ordonner toutes mesures ou toutes instructions 

provisoires qu ’elle estime necessaires ou opportunes. »

44. En outre, Particle 79 du Reglement prevoit qu’ « Les demandes visees a 

l’article 20 du Protocole specifient I’objet du litige, les circonstances 

etablissant I’urgence, ainsi que les moyens de fait et de droit justifiant a 

premiere vue I’octroi de la mesureprovisoire sollicitee. »

45. L’effet combine du Protocole et du Reglement de la Cour est d’accorder a un 

requerant le droit de demander des mesures provisoires en cas d’urgence ou 

de risque imminent afm d’eviter un prejudice irreparable a Pegard de la 

requete, en attendant la decision quant au fond.

46. Les mesures provisoires jouent un role important dans la protection des droits 

de Phomme et sont d’une grande importance pratique pour preserver 

Pefficacite du systeme de protection des droits de Phomme, en empechant des 

violations particulierement prejudiciables qui ne seraient pas reparables par 

une decision sur le fond.

47. Toutefois, sur la base des dispositions du Protocole et du Reglement, il est 

imperatif de preciser que le fait d’acceder a cette demande est discretionnaire 

et depend des faits et circonstances de chaque cas. Le mot cle de Particle 21 

est «PEUT». Dans ce sens, la Cour est guidee par la necessite d’une 

appreciation delicate des faits de Paffaire qui ont du soulever des questions 

14
Trad: SDY



triviales dans le proces principal qui ne peuvent etre tranchees que dans le 

jugement final. MME TOKUNBO L1JADU OYEMADE c. SECRETAIRE EXECUTIF 

CEDEAO & 2 AUTRESAFFAIREN° ECW/CCJ/JUD/04/05 PAGE 11.

48. Dans 1’exercice de son pouvoir discretionnaire d’accorder des mesures 

provisoires, la Cour a, dans des decisions anterieures, identifie trois conditions 

qui doivent etre remplies - une competence prima facie de la Cour, une 

recevabilite prima facie de la requete au fond et 1’existence d’une urgence 

dans les faits invoques. GODSWILL MRAKPO ET5 AUTRES c CONFERENCE DES 

CHEFS D ’ETAT ET UN AUTRE (2011) CCJELR, PAGE 83.

49. En ce qui conceme les premiere et deuxieme conditions de competence de la 

Cour et de recevabilite de la requete, la Cour reitere sa position aux 

paragraphes 31 et 32, et confirme que les deux conditions sont remplies.

50. En ce qui conceme 1’existence d’une urgence, le requerant prie la Cour de 

mettre fin a l’atteinte continue a son droit a la propriete et a en disposer, car il 

existe un risque imminent de prejudice irreparable en raison des ordonnances 

irregulieres rendues par le juge d’instruction.

51. Les faits presentes a la Cour revelent que l’ordonnance qui a depossede le 

requerant du bien a ete rendue le 12 avril 2021 (piece jointe 3 du defendeur), 

alors que le requerant a depose sa requete devant la Cour le 15 avril 2021. 

Compte tenu du fait que les mesures provisoires sont ordonnees pour 

sauvegarder un dommage imminent ou en suspens a la res, il s’ensuit qu’une 

perte ou un dommage qui s’est deja produit ne pent etre repare par cette 

mesure. D’apres les dates presentees a la Cour, il est clair que le defendeur a 
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deja ordonne une depossession du bien litigieux et que celle-ci a ete executee 

avant que le defendeur ne depose cette demande. Le requerant n’a done etabli 

aucune urgence pour justifier 1’octroi de mesures provisoires. Comme on dit 

communement: « Ce qui est fait est fait». Voir NDAJIGIMANA c TANZANIE 
(MESURES PROVISOIRES) (2019) 3 AFCLR 522 527.

52. S’il est demontre que la requete est depassee par 1’evenement, la Cour la 

rejette. En consequence, la Cour juge que la demande de mesures provisoires 

a ete depassee par les evenements et est done rejetee.

X. SUR LE FOND

53. La demande du requerant s’articule autour de la violation de son droit a un 

proces equitable, notamment des garanties procedurales connexes prevues par 

l’article 7 de la Charte, et de la violation du droit a la propriete garanti par 

l’article 14 de la Charte. La Cour procedera a 1’analyse successive des 

violations alleguees.

Sur la violation du droit a un proces equitable

54. L’expose sommaire des faits tel que presente par le requerant est le suivant :

le 18 decembre 2018, le requerant a ete convoque par le juge de la 5^me 

chambre d’instruction pour une audience prevue le 27 decembre 2018. Le 

motif de la convocation n’ayant pas ete divulgue, l’avocat du requerant s’est 

renseigne a ce sujet et a ete informe qu’elle etait fondee sur une plainte 

deposee contre lui par l’agent judiciaire du Tresor (au nom du defendeur). 

Comme il se trouvait a 1’etranger, son avocat a demande le report de 

1’audience a une autre date en janvier 2019, lorsqu’il serait disponible. 

Cependant, avant son retour en Cote d’Ivoire et sans avoir eu la possibilite 
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d’etre entendu, il a ete inculpe de debts d’abus de biens sociaux et de 

blanchiment d’argent. Il allegue que son inculpation est contraire a 1’article 

133 du Code de procedure penale ivoirien, qui prevoit qu’un accuse doit 

comparaitre devant un juge avant d’etre inculpe.

55. Le requerant indique en outre que par une ordonnance du 17 decembre 2018, 

le juge de la 5eme chambre a interdit les transactions immobilieres sur les biens 

de Perl Invest dont il est propri etaire, sans lui donner la possibilite d’etre 

entendu. Ladite ordonnance a ete signifiee a son conseil le 11 fevrier 2019, 

soit plus de cinquante-cinq (55) jours apres son prononce, contrairement a 

Particle 217 du Code de procedure penale qui prevoit que le conseil de 

1’accuse doit etre notifie de toutes les ordonnances du tribunal dans les vingt- 

quatre (24) heures.

56. Les biens du requerant ont egalement ete places sous mandat judiciaire le 17 

avril 2020, sans qu’il en soit informe, son conseil n’ayant eu connaissance de 

cette ordonnance que lorsqu’il a ete autorise a consulter le bordereau du greffe 

de la 5eme Chambre d’instruction.

57. Malgre plusieurs petitions sur les irregularites et la violation flagrante des 

droits du requerant a un proces equitable, en violation du Code de procedure 

penale, le juge n’en a pas tenu compte.

58. Le requerant a egalement allegue la partialite et 1’absence d’independance de 

la juge en raison de son refus de communiquer le dossier de l’affaire, apres 

qu’elle a ete demise de ses fonctions de presidente en charge de l’affaire.
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59. Enfin, lorsque le requerant a saisi la Cour d’appel d’une demande 

d’annulation de la procedure en raison de son caractere irregulier, le juge de 

la 5eme chambre d’instruction a refuse de transmettre le dossier de 1’affaire au 

Ministere public et a egalement refuse d’autoriser les avocats a acceder au 

dossier de 1’affaire pour permettre sa presentation a la Cour d’appel. De ce 

fait, le processus d’appel a ete bloque pendant pres de deux ans.

60. En conclusion, le requerant pretend que son droit a un proces equitable, 

notamment son droit a la defense, incluant le droit a 1’egalite devant la loi et 

a 1’egalite des armes, a ete viole par le juge de la 56me chambre d’instruction 

du Tribunal de Premiere Instance d’Abidjan. Il a egalement affirme que la 

partialite de la juge et son refus de mettre le dossier a la disposition de la Cour 

d’appel pour permettre a sa requete d’etre entendue constituaient une 

perturbation du cours de la justice.

61. Pour sa part, le defendeur a declare que les plaintes du requerant ne sont pas 

fondees sur un expose complet et impartial des faits et des procedures de 

1’affaire. L’agent judiciaire du Tresor public etait en droit de deposer une 

plainte contre le requerant et la juge a egalement agi dans le cadre de son 

mandat. Ces declarations ont ete faites sans autres faits ou preuves concemant 

1’allegation relative au droit a un proces equitable.

Analyse de la Cour

62. L’article 7 de la Charte africaine, qui est la norme fondamentale pour la 

protection du droit a un proces equitable, enumere dans son paragraphe (1) les 

indices qui garantissent ledit droit, dont les suivants : « Toutepersonne a droit 

a ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend: .
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a) Le droit de saisir les juridictions nationales competentes de tout acte 

violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les 

conventions, les lois, reglements et coutumes en vigueur;

b) le droit a la presomption d’innocence, jusqu’a ce que sa culpabilite soit 

etablie par line juridiction competente ;

c) le droit a la defense, y compris celui de se faire assister par un defenseur 

de son choix »

63. Le principe du proces equitable, tel qu’il est enonce a Particle 7 de la Charte 

africaine des droits de Phomme et des peuples, repose sur le principe selon 

lequel aucun individu ne doit etre penalise par des decisions affectant ses 

droits ou ses attentes legitimes, sans avoir ete informe au prealable de l’affaire, 

sans avoir eu une possibilite equitable de repondre et/ou sans avoir eu la 

possibilite de presenter ses propres arguments. Voir MOHAMMED EL TAYY1B 

BAH C. L ’ETATDE SIERRA LEONE ECW/CCJ/JUD/11/15 PAGE 5.

64. La Cour note que, parmi la myriade d’incidents et de faits evoques par le 

requerant, trois questions d’irregularites procedurales concemant le droit a un 

proces equitable ressortent du deroulement de la procedure judiciaire devant 

la juridiction nationale. Il s’agit de : 1) la violation des droits de la defense ; 

2) la violation du droit d’etre juge par une cour ou un tribunal impartial; et 3) 

la violation du droit d’appel. La Cour traitera ces questions separement.

Violation du droit a la defense

65. Le requerant a allegue que sur plainte de Pagent judiciaire du Tresor, le juge 

de la 5eme Chambre d’instruction, avant de lui delivrer une citation a 

comparaitre et sans Pentendre, a etabli un acte d’accusation le mettant en 
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cause pour les delits d’abus de biens sociaux et de blanchiment d’argent ainsi 

qu’une ordonnance interdisant au requerant de realiser toute operation 

immobiliere sur Perl Invest. En dehors d’une denegation generale, ce fait n’a 

pas ete aborde par le defendeur qui s’est contente d’affirmer que l’agent 

judiciaire du Tresor etait habilite a deposer une plainte au nom de 1’Etat et que 

le juge a agi dans le cadre de son mandat. Il est bien etabli que tout fait non 

conteste est repute admis. Voir PETROSTAR NIGERIA LIMITED c. BLACKBERRY 

NIG LIMITED & UN AUTRE (2011) CCJELR PAGE 99 PARAGRAPHE 33 voir aussi 

DOROTHY CHIOMA NJEMANZE & 3 AUTRES C. REPUBLIQUE FEDERATE DU 

NIGERIA ECW/CCJ/JUD/08/17 PAGE 31. Ces faits sont done admis comme exacts

66. Bien que l’article 7(1 )(c) de la Charte africaine garantisse a tout individu le 

droit a la defense, pour obtenir une interpretation complete du droit a la 

defense en vertu du droit international des droits de Thomme, la Cour lira 

l’article 7(l)(c) conjointement avec l’article 14(3) du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, qui foumit egalement des garanties 

similaires comme suit: « Toute personne accusee d’une infraction penale a 

droit: (a)... a etre informee, dans le plus court delai, dans une langue qu’elle 

comprend et de fa^on detaillee, de la nature et des motifs de 1’accusation 

portee contre elle et (b) a disposer du temps et des facilites necessaires a la 

preparation de sa defense et a communiquer avec le conseil de son choix... ». 

Cette lecture conjointe est necessaire car, alors que l’article 7(1) (c) de la 

Charte ne garantit le droit a la defense qu’en termes generaux, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques foumit des elements 

constitutifs plus etendus du droit a la defense. Voir aussi M. KPATCHA 

GNASSINGBE & AUTRES c REP TOGOLAISE ECW/CCJ/JUD/15/14 PAGE 15 et M.
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KHALIFA ABABACAR SALL & 5 AUTRES C. REPUBLIQUE DU SENEGAL 
ECW/CCJ/JUD/17/18 PAGE 39.

67. En Pespece, le requerant n’a pas eu la possibilite de comparaitre devant le 

juge avant 1’inculpation ainsi qu’avant que l’ordonnance de confiscation ne 

soit rendue. En effet, Paction du juge est egalement contraire au Code de 

procedure penale du defendeur, qui dispose que les personnes accusees 

doivent comparaitre devant le juge avant d’etre inculpees. En outre, la meme 

loi prevoit que lorsque cette procedure n’est pas suivie, la decision risque 

d’etre annulee (articles 133 et 205 du Code de procedure penale de Cote 

d’Ivoire). Il est indeniable qu’une telle action est egalement contraire aux 

dispositions de Particle 7 (1) (c) et 14 (3) du PIDCP.

68. La Cour est d’avis que, independamment du fait que Pagent judiciaire du 

Tresor a le pouvoir de deposer une plainte pen ale contre le requerant, ce 

dernier doit avoir la possibilite de repondre a une telle plainte avant que le 

juge ne prenne une decision affectant ses interets.

69. N’ayant pas donne au requerant la possibilite d’etre entendu et de se defendre, 

le juge de premiere instance a prive le requerant d’un proces equitable pour 

ce qui est de cette affaire et la Cour en decide ainsi.

Violation du droit d’etre jugepar une juridiction impartiale

70. L’article 7 (1) (d) de la Charte dispose que tout individu a le droit d’etre juge 

par une cour ou un tribunal impartial. Le droit d’etre juge par un tribunal 

impartial est un autre principe cardinal du droit a un proces equitable. Un juge 

saisi d’une affaire doit, en plus d’etre independant, etre impartial sans aucun 
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parti pris personnel et doit etre per$u comme impartial par les parties en 

presence.

71. L’impartialite judiciaire est essentielle au bon exercice de la fonction judiciaire. 

Cela concerne non seulement la decision elle-meme mais egalement le 

processus qui a conduit a cette decision. Voir les Principes de Bangalore des 

Nations Unies sur la deontologie judiciaire (2002).

72. Le concept d’impartiality judiciaire presente deux caracteristiques. En ce qui 

concerne la premiere, la Cour devrait se distancer de tout parti pris et de toute 

influence personnelle. En substance, la cour ou le tribunal doit etre 

subjectivement impartial; cela signifie qu’aucun membre de la cour ou du 

tribunal ne doit avoir d’idee precon^ue ou de predisposition personnelle sur 

1’affaire ou les parties concemees. Toutefois, l’impartialite personnelle doit etre 

presumee, sauf preuve du contraire.

73. Deuxiemement, la cour ou le tribunal doit egalement etre impartial d’un point 

de vue objectif, ce qui signifie qu’il doit offrir des garanties suffisantes pour 

eliminer tout doute legitime dans 1’esprit de personnes raisonnables a cet egard. 
GREGORY c ROYAUME-UNI, COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME, 
(1997) 25 CEDH 577. Voir aussi M. KHALIFA ABABACAR SALL & 5 AUTRES C. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL ECW/CCJ/JUD/17/18 PAGE 39. MORRIS c ROYAUME- 
UNI, AFFAIRE N7 38784/97, (2002) 34 EHRR 1253, [2002] CEDH 162.

74. Dans le cadre de ce test d’impartiality, il convient de determiner si, 

independamment du comportement personnel du juge, il existe des faits 

verifiables susceptibles de soulever des doutes quant a son impartiality. A cet
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egard, meme les apparences sont importantes. Ce qui est en jeu, c’est la 

confiance que les tribunaux, dans une societe democratique, doivent inspirer au 

public, y compris a un accuse. En consequence, tout juge a I’egard duquel il 

existe une raison legitime de craindre un manque d’impartialite doit se retirer 

de l’affaire. Voir Office des Nations Unies contre la drogue et le crime - 

Commentaire sur les Principes de Bangalore sur la deontologie judiciaire, 

septembre 2007. CASTILLO ALGAR c ESPAGNE, COUR EUROPEENNE DES DROITS 

DEL’HOMME, (1998) 30 CEDH827.

75. En 1’espece, les faits montrent qu’en raison des irregularites de procedure 

affichees par le juge, le requerant, dans 1’exercice de son droit a un proces 

equitable, a depose une demande de revocation du juge de l’affaire. Bien que 

le 16 octobre 2020, la Cour de Cassation ait en consequence ordonne la 

revocation de la juge de la 5dme Chambre et 1’ait transferee a la 1 l6mc Chambre, 

ladite juge a conserve le dossier de l’affaire et a continue a rendre des 

ordonnances sur celui-ci. Ce fait a ete admis par le defendeur. Toutefois, le 9 

fevrier 2021, le president de la Cour d’appel a emis une ordonnance 

presidentielle enjoignant audit juge de poursuivre 1’instruction de l’affaire.

76. Deux questions doivent etre examinees ici: 1’effet de la poursuite de la 

procedure de deliberation sur l’affaire par le juge apres l’ordonnance de 

transfert et 1’effet de l’ordonnance presidentielle sur le droit du requerant a un 

proces equitable.

77. Comme indique precedemment, une procedure judiciaire ne doit pas seulement 

etre equitable, mais doit etre perdue comme telle. Lorsqu’un juge a eu des 

demeles avec une partie en presence, que ce soit avant ou pendant 1’instruction
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d’un proces, cela devrait constituer un signal d’alarme pour le juge, qui devrait 

se demander s’il doit poursuivre 1’affaire ou s’en retirer. Un juge est dans 

1’obligation de se recuser d’une affaire avant meme qu’une objection ne soit 

formulee s’il se sent personnellement implique dans le traitement de cette 

affaire. Cela est d’autant plus vrai lorsque le juge a connaissance d’un element 

susceptible de faire naitre un danger reel ou une possibilite de partialite.

78. Lorsqu’une objection a ete formulee a 1’encontre d’un juge, bien que 1’on ne 

s’attende pas a ce que le juge cede a une objection frivole, le juge a tort 

d’ignorer 1’objection. S’il existe un reel motif de doute sur l’impartialite, ce 

doute doit etre tranche en faveur d’une recusation. La question de savoir s’il 

existe un risque reel de partialite de la part du juge depend des faits de 1’affaire.

79. En 1’espece, les faits montrent que le requerant, apres avoir ete mis en examen, 

inculpe par contumace et avoir fait 1’objet d’une ordonnance de confiscation de 

sa societe sans avoir ete entendu, a craint la partialite de la juge et a done 

demande sa recusation conformement a l’article 667 du Code de procedure 

penale. (Piece jointe 17). La Cour d’appel a laquelle il s’est adresse, convaincue 

de la partialite alleguee, a ordonne la reaffectation dudit juge a la lUme 

chambre.

80. L’ordonnance a pour consequence de lui retirer tous ses pouvoirs sur les 

affaires de la 5eme Chambre d’ou elle a ete transferee et de les confer au 

nouveau juge qui lui succede. Neanmoins, elle a emporte le dossier du 

requerant et a continue a presider 1’affaire tout en rendant des ordonnances qui 

portaient atteinte aux droits du requerant.

4.
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81. La Cour s’attend a ce que pour des raisons d’equite et de justice, la juge se 

recuse honorablement de la poursuite de la procedure dans cette affaire. Le fait 

qu’elle ait continue a retenir le dossier apres 1’ordre de transfer! est une 

indication de son interet personnel et jette un doute legitime sur sa partialite.

82. La Cour constate done que les actes dudit juge sont clairement revelateurs et 

motives par la partialite, les prejuges et la mauvaise foi. La Cour estime done 

que les actes du juge de la 56me Chambre constituent des atteintes graves au 

droit du requerant a un proces equitable.

83. Concemant 1’effet de l’ordonnance presidentielle du 9 fevrier 2021, la Cour est 

constemee par le revirement du defendeur qui valide la partialite du juge, qu’il 

avait reaffecte a une autre juridiction pour les raisons des irregularites dont se 

plaint le requerant.

84. La Cour maintient done sa conclusion anterieure selon laquelle le requerant a 

ete lese par la partialite affichee de maniere flagrante par ledit juge.

85. Par consequent, la Cour estime que les faits dont elle dispose etayent 

1’allegation de partialite du juge telle qu’alleguee par le requerant, la procedure 

n’ ay ant pas ete menee par un tribunal impartial, et considere que son droit a un 

proces equitable relevant de ce segment a ete viole.
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Sur la violation du droit de recours

86. Dans ses observations, le requerant indique que suite a la procedure irreguliere 

et a 1’ordonnance subsequente du juge de la 56me Chambre d’instruction 

interdisant les transactions immobilieres sur le bien en date du 17 decembre 

2018, il a depose une demande d’annulation de la procedure devant la Chambre 

d’instruction de la Cour d’appel. La requete a ete deposee conformement a 

l’article 205 du Code de procedure penale du defendeur qui dispose ce qui suit: 

« Les dispositions prescrites aux articles 133 et 135 doivent etre observees, a 

peine de nullite tant de Lacte lui-meme que de la procedure ulterieure. La 

partie envers laquelle les dispositions de ces articles ont ete meconnues peut 

saisir la Chambre d’instruction, par requete aux fins d’annulation. »

87. Le requerant fait en outre valoir que le Code de procedure penale prevoit que, 

des le depot d’une requete en annulation, le Procureur general dispose de dix 

(10) jours pour mettre 1’affaire en etat et 1’enregistrer afin de permettre a la 

Cour d’appel de statuer sur celle-ci. Cependant, deux ans plus tard, 1’affaire n’a 

pas ete inscrite au role en raison du refus dudit juge de transmettre le dossier au 

Procureur general malgre plusieurs demandes en ce sens.

88. En outre, le juge a egalement refuse d’autoriser 1’avocat du requerant a faire 

des copies des documents figurant dans le dossier afin de les produire devant la 

Cour d’appel. Ce fait et le refus du juge de la 5eme Chambre d’instruction de 

transmettre le dossier au Parquet pour qu’il se prononce sur 1’appel constituent 

une interruption du cours de la justice.

89. Le defendeur, pour sa part, n’a fait aucune observation pour refuter les 

affirmations du requerant. A
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90. L’article 7(1 )(a) de la Charte garantit clairement le droit d’un individu de faire 

appel aux organes nationaux competents contre des actes violant ses droits 

fondamentaux stipules dans la Charte et d’autres instruments intemationaux.

91. Le droit d’appel est une composante fondamentale du droit a un proces 

equitable reconnu par le droit international, qui permet a un individu qui n’est 

pas satisfait de la decision d’une juridiction inferieure d’exercer son droit 

d’appel devant une juridiction superieure dans 1’espoir d’un jugement plus 

favorable. Outre les principes de justice naturelie audi alteram partem 

(entendre 1’autre partie) et Nemo judex in causa sua (nul ne pent etre juge de sa 

propre cause), le droit s’etend egalement au droit d’un individu d’epuiser la 

procedure d’appel, en particulier lorsque la loi le prevoit. Il y a done violation 

du droit a un proces equitable lorsqu’une decision est prise et executee contre 

une personne avant qu’elle n’ait eu la possibilite d’epuiser son droit de recours. 
SON EXCELLENCE VICE-PRESIDENT ALHAJI SAMUEL SAM-SUMANA c. REP. DE 
SIERRA LEONE ECW/CCJ/JUD/19/17 PAGE 22.

92. En outre, le droit de recours impose aux Etats membres 1’obligation non 

seulement d’etablir des mecanismes qui garantissent 1’exercice du droit de faire 

appel, mais aussi de prendre les mesures necessaires pour faciliter 1’exercice de 

ce droit par le biais de ces mecanismes. This includes making available the 

judgment, decision and other relevant information such as the case file for an

individual to appeal. Voir BENEDICTO MALLYA c TANZANIE (FOND ET

REPARATIONS) (2019) 3 AfCLR 482, 490, PARAGRAPHE 43. Voir egalement ARRET
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KENNEDY ONYACHI c TANZANIE (FOND), 28 SEPTEMBRE 2017 (2017) 2 AfCLR 65, 
PARAGRAPHE 117-118.

93. La Cour observe que, bien que le requerant ait invoque la violation de son droit 

a la defense et, de maniere generale, a un proces equitable, il n’a pas 

specifiquement invoque le droit de faire appel. Cependant, les faits de 1’affaire, 

tels qu’ils ont ete relates par le requerant, confirment la violation de son droit 

de faire appel. La Cour estime done qu’il est imperatif de proceder a un examen 

des faits relatifs a la violation du droit de recours du requerant. En effet, le fait 

que le requerant ne cite pas la disposition specifique de la Charte qui aurait ete 

violee n’est pas fatal a sa cause. Ce qui importe, c’est que le requerant a allegue 

une violation des droits consacres par la Charte. WILFRED ONYANGO NGANYI V 

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE (FOND) (2016) 1 AfCLR 507 ; FRANK DAVID 
OMARYETAUTRES C. TANZANIE (RECEVABILITE) (2014) 1 AfCLR 358.

94. En 1’espece, le Juge de la 5cme Chambre d’Instruction a refuse de communiquer 

le dossier du requerant au Parquet afin de lui permettre de preparer l’appel 

devant la Cour d’Appel, malgre plusieurs demandes. Elle a egalement refuse 

de communiquer les informations figurant au dossier a l’avocat du requerant, 

I’empechant ainsi de preparer et de deposer l’appel devant la Cour d’appel et 

bioquant la procedure d’appel pendant pres de deux ans.

95. Les actes dudit juge ont sans aucun doute empeche le requerant d’entamer la 

procedure d’appel car la copie de la procedure de la juridiction inferieure est 

un document necessaire pour reussir une procedure d’appel. Il ne fait aucun 

doute qu’ils vont a 1’encontre du principe du droit de recours et qu’ils 

constituent un manquement du defendeur a son obligation en vertu de la Charte.
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La Cour conclut done que le defendeur a viole le droit d’appel du requerant et 

conclut ainsi.

Sur la violation du droit de propriete

96. Le requerant allegue qu’il est proprietaire de Perl Invest en vertu de la vente et 

de la cession effectuees par BNI Gestion et s’appuie sur (piece jointe 1).

97. Le motif de son inculpation suite a la plainte de 1’agent judiciaire du Tresor est 

base sur une pretendue violation de la loi qui prevoit que toute transaction 

impliquant une entreprise publique doit etre autorisee par un decret. Il soutient 

toutefois que BNI Gestion a ete creee en tant que societe anonyme et non en 

tant que societe d’Etat, et qu’elle ne figure pas non plus sur la liste des societes 

gerees par la Direction des participations et du portefeuille de 1’Etat, d’ou 

l’absence d’un decret comme 1’exige la loi.

98. L’ordonnance interdisant toute transaction immobiliere sur le bien et 

l’ordonnance subsequente transferant le bien a BNI Gestion, emanant d’une 

procedure judiciaire grossierement viciee, ont prive le requerant de 1’usage de 

son bien et constituent une violation de son droit a la propriete.

99. La privation de ses biens n’etait pas conforme a la loi, ne poursuivait pas un but 

legitime et n’est pas dans 1’interet general de la communaute ou d’une necessite 

publique, mais constitue une spoliation forcee et abusive de ses biens.

100. Dans sa reponse, le defendeur declare que le requerant a fait preuve d’un grand 

mepris pour T institution judiciaire. Il etait implique dans une arnaque 

consistant a acheter un bien avec 1’argent du vendeur. ’
cb 29
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101. BNI Gestion est 1’une des deux filiales de la Banque Nationale 

d’lnvestissement (BNI), qui est une societe d’Etat dont le capital est detenu par 

le defendeur. Il va done de soi que le defendeur a egalement des interets dans 

BNI Gestion qui a vendu Perl Invest au requerant.

102. L’action de P agent judiciaire du Tresor etait conforme a Parrete 

n 155/MEF/CAB/AJT du 8 avril 2019, qui lui donne competence pour assurer 

la sauvegarde des droits et interets de 1’Etat, deposer des plaintes, se constituer 

partie civile et lutter contre les detoumements et les actes delictueux commis 

au prejudice du defendeur.

103. Le juge de la 5emc Chambre a rempli son mandat en emettant Pordonnance de 

restitution des biens immobiliers de Perl Invest a BNI Gestion, apres que le 

requerant ait ete dument signifie avec les actes de procedure. Puisque le 

requerant n’a pas fait appel de Pordonnance de restitution, celle-ci a ete 

executee. Les pretentions du requerant sont done infondees et doivent etre 

rejetees.

Analyse de la Cour

104. L’article 14 de la Charte sur le droit de propriete dispose : « Le droit de 

propriete est gar anti. Il ne peuty etre porte atteinte que par necessite publique 

ou dans I ’interet general de la collectivite, ce, conf or mem ent aux dispositions 

des lois appropriees. »

105. Le droit de propriete garanti par la Charte confere au proprietaire d’un bien le 

droit d’en jouir en toute tranquillite. Le droit prevoit qu’un individu a le droit 

d’utiliser le bien (usus), le droit de profiter des fruits provenant du bien (fructus) 
b 30 
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et le droit d’en disposer ou de le ceder a un autre (abusus). La privation d’un 

individu de 1’un de ces elements est consideree comme une violation de ses 

droits a la propriete. Voir COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L 'HOMME 

ET DES PEUPLES c KENYA (FOND) (2017) 2 AFCLR 9 37, 124.

106. Lorsqu’il y a une allegation de violation du droit a la propriete, la Cour, guidee 

par les dispositions de Particle 14 de la Charte, doit determiner les elements 

suivants : i) si le requerant a des droits de propriete sur le bien ; ii) s’il y a eu 

une ingerence dans la jouissance du bien ; iii) si 1’ingerence etait conforme a la 

loi; et iv) si elle etait dans Pinteret du public ou pour Pusage de la collectivite. 
TAHIROU DJIBO & 3 AUTRES c. LA REPUBLIQUE DU NIGER ECW/CCJ/JUD/13/2020 

PARAGRAPHE 242 NON PUBLIE.

La question de savoir si le requerant a des droits de propriete

sur les biens

107. Le requerant a allegue qu’en juillet 2017, il a achete une societe de 

developpement immobilier appelee Perl Invest a BNI Gestion, qu’il a paye 

integralement le prix d’achat et qu’il a obtenu un acte de cession notarie. Piece 

jointe 1. Cette affirmation n’a pas ete dementie par le defendeur dont la seule 

affirmation sur la question etait le fait que le requerant - M. Diawara Oumar a 

toujours fait preuve d’un grand mepris pour Pinstitution judiciaire et que, face 

aux faits, il est soup^onne de mener une escroquerie consistant a « acheter un 

bien avec Pargent du vendeur ».

108. Dans une decision anterieure, la Cour a affirme que, bien qu’il incombe a un 

requerant de produire des preuves sur tous les points necessaires pour etayer 

son argumentation, en pratique, la charge n’incombe pas toujours au requerant
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; en effet, lorsqu’un moyen de defense est invoque, il incombe au defendeur de 

prouver les elements necessaires a 1’etablissement de ce moyen de defense.

Voir MOUKHTAR IBRAHIM c. LE GOUVERNEMENT DE L’ETAT DE JIGAWA & 2 

AUTRES ECW/CCJ/JUD/12/14, PAGE 26.

109. En Eespece, la piece jointe 1 qui etablit que le requerant est prima facie 

proprietaire du bien n’a pas ete contestee par le defendeur. Il tente plutot de 

contester la validite de la vente, en alleguant i) que 1’achat etait une escroquerie 

resultant de 1’achat de la propriete avec 1’argent du vendeur ; et ii) que la vente 

des biens de 1’Etat devrait etre fondee sur un decret (comme indique dans les 

observations du requerant).

110. En ce qui concerne la premiere allegation, le defendeur n’a apporte aucune 

preuve pour etayer l’allegation d’escroquerie a 1’encontre du requerant ni pour 

demontrer que le soupqon a ete fonde. Il est bien etabli que le soup^on, aussi 

fort soit-il, ne peut fonder une condamnation. Voir M. OUSMANE GUIRO C. 

BURKINA FASO ECW/CCJ/JUD/15/17 PAGE 6. Et BENSON OLUA OKOMBA c 
REPUBLIQUE DU BENIN ECW/CCJ/JUD/05/17 PAGE 21.

111. L’allegation relevant du domaine de la suspicion ne peut remettre en cause la 

validite de la vente du bien, clairement etayee par la piece jointe 1, et a fortiori 

la revendication de propriete du requerant.

112. En ce qui concerne la deuxieme allegation, il convient de noter que le defendeur 

est 1’autorite appropriee pour emettre un tel decret. Ayant omis de le faire, le 

defendeur peut-il se prevaloir de ce manquement pour invalider un contrat par

T" 32
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ailleurs licite ? La reponse est evidemment negative. Il est bien connu que 

« personne ne peut tirer profit de son propre tort. » (injuria sua propria).

113. Sur la base des constatations ci-dessus, la Cour conclut que le requerant a fourni 

des preuves irrefutables de ses droits de propriete sur Perl Invest. Toutes les 

tentatives du defendeur pour invalider la vente de Perl Invest echouent. Par 

consequent, la Cour estime que le requerant a etabli sa propriete et son interet 

dans la societe connue sous le nom de Perl Invest.

ii) La question de savoir s ’il y a eu une interference avec la jouissance paisible 

des biens.

114. Les ordonnances rendues par le juge de la 5eme chambre d’instruction, de 

l’ordonnance rendue le 17 decembre 2019, interdisant toute transaction 

immobiliere sur le bien, a l’ordonnance finale rendue le 12 avril 2021, 

ordonnant la restitution du bien immobilier, ont eu pour effet d’eteindre les 

droits du requerant sur le bien. Ces ordres constituent sans aucun doute une 

ingerence dans son droit a la jouissance paisible de 1’entreprise. La Cour 

constate done que la deuxieme condition est par consequent remplie.

Ui. La question de savoir si 1’ingerence est conforme a la loi

115. Le droit de propriete, bien que garanti par la Charte, n’est pas absolu. CHIEF 

DAMIAN ONWUHAM & 22 AUTRES c REPUBLIQUE FEDERATE DU NIGERIA & UN 
AUTRE ECW/CCJ/JUD/22/18 PAGE 20.

116. Le droit a la propriete etant un droit de 1’homme, toute ingerence dans celui-

ci doit etre conforme aux dispositions prevues par la legislation nationale et
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les instruments intemationaux relatifs aux droits de 1’homme. DEXTER OIL

LIMITED C. REPUBLIQUE DU LIBERIA, ARRETN° ECW/CCJ/JUD/03/19 PAGE 24.

117. Sur la base des faits qui lui sont presentes, la Cour constate que la procedure 

conduisant a 1’extinction des droits du requerant sur le bien est illegale car elle 

n’est pas conforme a la loi et qu’elle a viole le droit a un proces equitable. 

Comme analyse precedemment, la Cour a etabli que le defendeur a viole le droit 

a un proces equitable du requerant sur la base de sa constatation d’irregularites 

procedurales qui ont eu un impact sur le droit de la defense, le droit de faire 

appel et le droit a acceder a une cour ou un tribunal impartial.

118. La violation du principe du proces equitable dans le cadre d’un tribunal, d’une 

procedure ou d’une decision rend les decisions qui peuvent en decouler nulles 

et non avenues et sans effet. SGT MIKAHRANGO & 243 AUTRES C. REPUBLIQUE 
FEDERALE DU NIGERIA ARRET N° ECW/CCJ/JUD/21/19 PAGE 14.

119. Dans cette optique, les diverses ordonnances des juridictions nationales 

depossedant le requerant de son droit sur Perl Invest, etant nulles et non avenues 

et sans effet, ne peuvent etre considerees comme conformes a la loi et ont done 

un impact sur la violation du droit a la propriete des requerants. Par consequent, 

la Cour estime que le droit de propriete du requerant a ete viole par le defendeur.

120. Ayant constate que 1’ingerence dans le droit a la propriete du requerant n’etait 

pas conforme a la loi, une analyse sur la question de savoir si elle etait dans 

1’interet du public ou de la communaute est sans objet.
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XL LES REPARA TIONS

121. Dans sa demande de reparation, le requerant declare que le defendeur doit etre 

tenu responsable de la violation de ses droits et prie la Cour d’ordonner toutes 

les mesures appropriees pour remedier a la situation, y compris le paiement 

d’une indemnisation et d’autres formes de reparation.

122. Les reparations demandees par le requerant sont enoncees au paragraphe 22 (i 

a ix) ci-dessus.

123. Les demandes du defendeur sont egalement enoncees au paragraphe 30 (i a v) 

ci-dessus.

Analyse de la Cour

124. Le principe de la reparation d’un acte illicite est imperatif en droit international. 

Il exige d’un Etat juge responsable d’une violation des droits de 1’homme qu’il 

retablisse la victime dans la situation ou elle se serait trouvee si ses droits 

n’avaient pas ete violes. Cela se fait en accordant des reparations, notamment 

sous forme d’indemnisation et de restitution a la victime.

125. Un Etat est tenu de reparer integralement tout prejudice cause par un acte illegal 

dont il est intemationalement responsable. La reparation consiste en un 

retablissement complet de la situation initiale, si possible, ou en une 

compensation, lorsque cela n’est pas possible ou satisfaisant; c’est-a-dire la 

reconnaissance de la violation ou la presentation d’excuses pour celle-ci, peut 

contribuer grandement a la resolution des prejudices causes par la violation. 
MOUKHTAR IBRAHIM c. LE GOUVERNEMENT DE L ’ETA T DE JIG A WA & 2 A LITRES

L
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ECW/CCJ/JUD/12/14, PAGE 40. Voir aussi HAMMA HIYA ET UN AUTRE c. ETAT DU 

MALI ARRET N°. ECW/CCJ/JUD/05/21 PARAGRAPHE 64.

126. En 1’espece, la Cour a conclu que le defendeur avait viole le droit du requerant 

a un proces equitable et son droit a la propriete. Le prejudice subi par le 

requerant du fait de la violation est egalement lie a la violation. La Cour estime 

done que le defendeur est tenu d’accorder des reparations au requerant pour 

remedier aux violations.

127. La Cour note que la demande d’indemnisation du requerant pour la perte de ses 

biens et de ses investissements prevus s’eleve a la somme de douze milliards 

(12.000.000.000) de francs CFA. L’acte de cession du 19 juillet 2017 montre 

que la somme d’un milliard cinquante-neuf millions (1 059 000 000) de francs 

CFA a ete payee pour le bien. Bien que 1’objectif des reparations soit de 

remedier a un prejudice cause a un requerant et de le retablir dans la mesure du 

possible dans la situation anterieure ou d’accorder une indemnisation en lieu et 

place de celle-ci. Il est important de preciser que 1’objectif de I’indemnite n’est 

pas d’enrichir un requerant. Voir HON. JUGE S. E. ALADETOYINBO c. LA 

REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA ECW/CCJ/JUD/18/20 PAGE 31. Au contraire, 

«... 1’objet principal d’une sentence en cas de violation des droits de I’homme 

est de faire valoir les sentiments blesses de la victime et de la retablir dans ses 

droits... » EBERE ANTHONIA AMADI & 3 AUTRES c LE GOUVERNEMENTFEDERAL 

DU NIGERIA ECW/CCJ/JUD/22/19, PAGE 14.

128. La Cour, dans son appreciation du montant de I’indemnite, note que la valeur 

de la societe en 2017, lors de son achat, etait d’un milliard (1 000 000 000) de 

francs CFA, alors que la violation a eu lieu en 2018. Il ne fait aucun doute que
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la valeur de la societe a augmente au fil du temps. Cependant, en ce qui 

conceme la demande du requerant pour la perte d’investissements prevus, 

celle-ci etant un rendement anticipe depourvu de certitude, la Cour n’est pas 

en mesure d’accorder une reparation pour une telle perte de nature futuriste. 

La Cour accorde done la somme d’un milliard deux cent cinquante millions 

(1.250.000.000) de francs CFA au requerant a titre d’indemnisation.

129. En outre, le requerant allegue que sa sante morale et celle de sa famille ont ete 

affectees, que sa reputation a ete temie en raison du calvaire qu’il a subi, pour 

lequel il reclame la somme de trois milliards (3.000.000.000) de francs CFA a 

titre d’indemnisation. La Cour n’a re^u aucune preuve a l’appui de ces 

allegations. Ces allegations n’etant pas fondees, elles sont rejetees.

130. Le requerant reclame egalement la somme d’un franc CFA a titre de reparation 

symbolique du prejudice moral. En examinant cette demande, la Cour n’ignore 

pas que le requerant a du subir un certain degre d’angoisse mentale resultant 

des procedures irregulieres et de 1’expropriation finale de ses biens, ce qui lui 

donne droit a une indemnisation. Etant donne qu’il a expressement demande 

1’attribution symbolique d’un franc CFA en reparation du prejudice moral subi, 

la Cour est encline a faire droit a sa demande. Par consequent, la Cour accorde 

la somme d’un franc CFA au requerant en reparation du prejudice moral.

XII. DESDE PENS

131. L’article 66(1) du Reglement de la Cour dispose, «Il est statue sur les depens 

dans I ’arret ou I ’ordonnance qui met fin a I ’instance. »
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132. Le requerant a demande que le defendeur soit condamne aux depens de la 

procedure. En revanche, le defendeur n’a presente aucune observation 

concemant les depens.

133. La Cour condamne le defendeur a supporter les depens de la procedure, 

conformement a Particle 66 (2) du Reglement de la Cour, qui dispose que 

lorsque des depens sont reclames par la partie qui a obtenu gain de cause, la 

Cour est tenue de se prononcer contre la partie qui a succombe. Par 

consequent, la Cour charge le greffier en chef de proceder a une evaluation 

des eventuels depens a payer et d’en informer les parties.

XIIL DISPOSITIF

Par ces motifs, la Cour siegeant en audience publique et ayant entendu les deux 

parties:

Sur la competence:

i. Declare avoir competence pour statuer sur la requete.

Sur la recevabilite:

ii. Declare que la requete est recevable;

Quant a la demande de mesures provisoires :

iii. Rejette et deboute la demande de mesures provisoires du requerant.

Quant au fond:

iv. Declare que le defendeur a viole Particle 7(1 )(a) de la Charte;

v. Declare que le defendeur a viole Particle 7(1 )(c) de la Charte; /
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vi. Declare que le defendeur a viole Particle 7( 1 )(d) de la Charte;

vii. Declare que le defendeur a viole Particle 14 de la Charte;

viii. Rejette toutes les autres reclamations du requerant;

ix. Rejette toutes les demandes du defendeur;

Sur les reparations:

x. Condamne le defendeur a payer au requerant la somme d'un milliard deux 

cent cinquante millions (1.250.000.000) de francs CFA en reparation de la 

violation des droits du requerant;

xi. Condamne le defendeur a payer au requerant la somme d’un franc CFA en 

reparation du prejudice moral qui lui a ete cause ;

Quant aux depens :

xii. Condamne le defendeur a supporter les depens ; et

xiii. Charge le greffier en chef d’evaluer les depens en consequence ;

En ce qui concerne le respect des dispositions et la presentation de rapports: 

xiv. Ordonne au defendeur de soumettre a la Cour, dans un delai de trois (3) mois 

a compter de la date de signification du present arret, un rapport sur les 

mesures prises pour mettre en oeuvre les ordonnances enoncees dans ledit 

arret.
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Hon. Juge Gberi-Be OUATTARA - President

Hon. Juge Dupe ATOKI - Juge Rapporteur

Hon. Juge Januaria T. Silva Moreira COSTA- Membre

Me. Aboubakar DIAKITE - Greffier

Fait a Abidjan, Cote d’Ivoire, ce 22 octobre 2021 en anglais et traduit en fran^ais 

et en portugais.
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